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Lieu 
 
Salle proche de votre domicile 
 
 

Coût de la Formation 
 
Aucun frais. Prise en charge 
intégrale 
 
 

Démarche 
pédagogique 
 
Nos formations s’appuient sur 
les attentes, les besoins et le 
vécu des participants. Les 
échanges de pratiques sont 
favorisés. Étude de cas, mise en 
situation. 
 

Animation 
 
Formateur expert de la petite 
enfance 
 

Conseil et inscription 
 
Mélody Lys : 01.64.19.36.13 
m.lys@rebondir-formation.fr 
 

Durée de la formation 
 

3 jours / Total heures : 21h 
 

Dates 
 

A planifier avec le RPE 

Public visé  
Tous salariés et assistants maternels du particulier employeur travaillant auprès d’enfants.  

Aucun prérequis pour accéder à ce module. 

Objectifs de formation 
À l’issue de la formation, le stagiaire sera en mesure de détecter les dangers réels ou 
potentiels du domicile en proposant des solutions de sécurisation et d’aménagement et 
en tenant compte des besoins de chacun. 

Savoirs : 
➢ Les responsabilités et les assurances professionnelles. 

➢ Les obligations réglementaires des salariés du particulier employeurs et des 
assistants maternels. 

➢ La composition, la fonction et les risques inhérents à chaque pièce du domicile. 

➢ Les différentes formes d’intimité : sociale, affective, matérielle. 

➢ L’ergonomie et l’aménagement des espaces. 

➢ Les sources de dangers à l’intérieur et à l’extérieur du domicile. 

➢ Les risques d’accidents domestiques dans les différentes pièces de la maison. 

➢ Les équipements de protection et de sécurisation du domicile. 

➢ Le matériel domotique, les objets connectés et les applications domotiques. 

➢ Les aides financières pour aménager le domicile. 

➢ Les limites de son intervention dans la prévention des risques. 

Savoir-faire : 
➢ Définir conjointement au sein du domicile les espaces réservés aux activités 

professionnelles. 

➢ Proposer et/ou réaliser des petits aménagements du domicile en prévention des 
accidents domestiques. 

➢ Vérifier l’accessibilité à l’extérieur du domicile et proposer des solutions de facilitation 
d’accès. 

➢ S’assurer d’une ventilation et d’une aération optimale du domicile. 

➢ Alerter les personnes compétentes en cas d’urgence. 

Savoir-être : 
◼ Être à l’écoute des habitudes et de la culture du particulier employeur  ◼ Être vigilant  

◼ Être force de proposition ◼ Être prévoyant 
 

 

Organisation, aménagement et sécurisation de l’espace  
professionnel - 21h 

Référence : MIOASEP 
Eligible au CPF 
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